
HRW redoute que la situation ne se dégrade au Burundi à l’approche des élections

    Le Monde,Â 18 mars 2019  Â«Â Bujumbura peut fermer les portes du Burundi, il ne pourra pas masquer la rÃ©pressionÂ Â» 
Le directeur pour lâ€™Afrique centrale de Human Rights Watch redoute que la situation ne se dÃ©grade encore pour les
Burundais Ã  lâ€™approche des Ã©lections de 2020.  Tribune.Â Le gouvernement burundais a forcÃ©, le 28Â fÃ©vrier, le bureau du
Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de lâ€™homme Ã  faire ses valises et Ã  quitter le pays
  Ce bureau fonctionnait Ã  Bujumbura depuis les annÃ©es 1990 et le violentÂ conflit intercommunautaire qui avait fait plus
de 300Â 000 morts. Il avait aidÃ© Ã  mettre sur pied le cadre institutionnel de promotion des droits humains dans le pays
aprÃ¨sÂ cette guerre fratricide. Cet ordre du gouvernement est le dernier coup portÃ© dans lâ€™actuelle offensive contre les
droits humains, qui a dÃ©butÃ© aprÃ¨s lâ€™annonce controversÃ©e du prÃ©sident Pierre Nkurunziza enÂ 2015 de briguer un
troisiÃ¨me mandat prÃ©sidentiel. Les services de sÃ©curitÃ© dâ€™Etat et des membres des Imbonerakure â€“ la ligue de jeunes
associÃ©e au parti au pouvoir â€“ ont tuÃ©, torturÃ©, violÃ©, arrÃªtÃ©, tabassÃ© et intimidÃ© des membres des partis politiques
dâ€™opposition et dâ€™autres personnes perÃ§ues comme Ã©tant opposÃ©es au gouvernement.  La stratÃ©gie du gouvernement a
Ã©tÃ© de faire tout son possible pour maintenir le monde dans lâ€™ignorance sur la situation au Burundi. Mais mardi 12Â mars,
la Commission dâ€™enquÃªte des Nations unies sur le Burundi a informÃ© le Conseil des droits de lâ€™homme, lors de sa
premiÃ¨re session de lâ€™annÃ©e qui se tient en ce moment Ã  GenÃ¨ve, quâ€™Ã  sa connaissance,Â Â«Â les auteurs prÃ©sumÃ©s des
graves violations et des crimes internationaux commis depuis 2015 nâ€™ont pas Ã©tÃ© amenÃ©s Ã  en rÃ©pondre devant la justice
et occupent toujours des postes Ã  responsabilitÃ© au sein des forces de sÃ©curitÃ© et de dÃ©fense ou des ImbonerakureÂ Â». 
Â«Â Composition ethniqueÂ Â»  Mais informer le monde de ce quâ€™il se passe au Burundi est maintenant beaucoup plus
difficile. Tout citoyen burundais travaillant ouvertement sur les questions de droits humains sâ€™expose au risque dâ€™Ãªtre
arrÃªtÃ©, placÃ© en dÃ©tention, voire pire. Par consÃ©quent, les organisations et les mÃ©dias burundais indÃ©pendants doivent
dÃ©sormais travailler dans la sÃ©curitÃ© de lâ€™exil. Chaque semaine, ils recueillent et publient des informations sur de
nouvelles sÃ©rieuses violations des droits humains au Burundi.  Le gouvernement a Ã©galement chassÃ© du pays les mÃ©dias
internationaux et les organisations de dÃ©fense des droits humains, ou les a empÃªchÃ©s dâ€™y entrer. En septembreÂ 2018, il a
suspendu les activitÃ©s de toutes les organisations non gouvernementales (ONG) internationales, dont certaines
apportaient une assistance vitale Ã  la population, et leur a ordonnÃ© de lui fournir laÂ Â«Â compositionÂ ethniqueÂ Â»Â de leur
personnel burundais. Ceci constituait une ligne rouge Ã  ne pas franchir pour beaucoup dâ€™entre elles, qui craignaient que le
gouvernement ne sâ€™ingÃ¨re dans leurs activitÃ©s ou mÃªme sâ€™en prenne Ã  des membres de leur personnel appartenant Ã 
certains groupes communautaires. Plusieurs organisations ont donc quittÃ© le pays.  Dans ce contexte, les institutions
nationales se sont abstenues de documenter la rÃ©pression, et encore plus de tenter de la modÃ©rer. La Commission
nationale des droits humains, qui avait mis en lumiÃ¨re les abus du gouvernement et montrÃ© quelques signes
dâ€™indÃ©pendance avant la crise, reste dÃ©sormais silencieuse. Elle a Ã©tÃ© rÃ©trogradÃ©e du statut Â«Â AÂ Â» au statut Â«Â BÂ Â» en
avrilÂ 2018, quand lâ€™organe de lâ€™ONU chargÃ© dâ€™accrÃ©diter les institutions nationales de protection des droits humains a
dÃ©clarÃ© quâ€™elle avait failli Ã  sa responsabilitÃ© de sâ€™exprimer publiquementÂ Â«Â en rÃ©ponse aux allÃ©gations crÃ©dibles selon
lesquelles de graves violations des droits humains avaient Ã©tÃ© commises par les autoritÃ©s gouvernementalesÂ Â». 
Incapables de gÃ©rer la crise  Les institutions rÃ©gionales se sont montrÃ©es incapables de faire face Ã  la crise des droits
humains au Burundi. EnÂ 2016, le gouvernement a empÃªchÃ© des observateurs de lâ€™Union africaine (UA) dâ€™Ã©valuer la
situation en matiÃ¨re de droits humains et, depuis lors, cet organe rÃ©gional sâ€™est abstenu dâ€™en discuter. Le dialogue sous
lâ€™Ã©gide de la CommunautÃ© dâ€™Afrique de lâ€™Est est au point mort et on ne perÃ§oit guÃ¨re dâ€™intÃ©rÃªt pour la recherche dâ€™une
autre formule.  Alors que les abus commis par les forces de sÃ©curitÃ© de lâ€™Etat se gÃ©nÃ©ralisaient enÂ 2016, Bujumbura avait
dÃ©butÃ© des procÃ©dures pour se retirer de la compÃ©tence de la Cour pÃ©nale internationale (CPI). Mais la CPI avait
annoncÃ©, le 25Â octobreÂ 2017, deux jours avant que ce retrait ne prenne effet, quâ€™elle enquÃªterait sur les crimes commis
depuis avrilÂ 2015, et demeure compÃ©tente pour statuer sur les crimes commis au Burundi avant son retrait.  Le dÃ©part du
bureau du Haut-Commissariat de lâ€™ONU aux droits de lâ€™homme un an seulement avant les Ã©lections de 2020 â€“ bien que ses
activitÃ©s soient suspendues depuis octobreÂ 2016 â€“ illustre bien la poursuite des efforts du gouvernement burundais pour
se soustraire aux regards de la communautÃ© internationale.  EnÂ 2018, les autoritÃ©s burundaises ont dÃ©clarÃ©Â persona non
grataÂ les membres de la Commission dâ€™enquÃªte de lâ€™ONU. EnÂ 2017, le gouvernement avait dÃ©jÃ  menacÃ© dâ€™engager des
actions en justice contre ses membres. MalgrÃ© le manque dâ€™accÃ¨s direct, la Commission a rÃ©ussi Ã  recueillir des
Ã©lÃ©ments de preuves et Ã  faire Ã©tat de constats encore plus incriminants, y compris de crimes contre lâ€™humanitÃ©. Le
12Â mars, elle a exhortÃ© les membres du Conseil des droits de lâ€™homme Ã  observer le processus Ã©lectoral de 2020 avec
laÂ Â«Â plus grande vigilanceÂ Â».Â Aujourdâ€™hui, cette Commission est le seul mÃ©canisme international de surveillance qui
fournisse des informations rÃ©guliÃ¨res sur la rÃ©pression au Burundi.  Pouvoir discrÃ©tionnaire  La Commission a mis
lâ€™accent sur des cas de violences sexuelles Â«Â apparemment encouragÃ©es par le climat gÃ©nÃ©ral dâ€™impunitÃ© prÃ©valant dans
le paysÂ Â»Â et sur lâ€™implication directe de membres des Imbonerakure dansÂ Â«Â la majoritÃ© des violations documentÃ©es par
la Commission, y compris des violences sexuellesÂ Â».Â En outre, elle a exprimÃ© sa prÃ©occupation au sujet dâ€™actes
apparents dâ€™extorsion de fonds commis auprÃ¨s de la population, Ã  laquelle il est rÃ©guliÃ¨rement demandÃ©, de faÃ§on
obligatoire ou prÃ©tendument volontaire, de fournir des contributions financiÃ¨res ou en nature aux Ã©lections de 2020, ainsi
que des menaces, manÅ“uvres dâ€™intimidation et agressions commises contre des rÃ©fugiÃ©s qui reviennent volontairement au
Burundi.  Le reprÃ©sentant du gouvernement a rÃ©pondu Ã  la Commission en rejetant publiquement cette intervention orale.
Ce nâ€™Ã©tait pas inattendu.  Le gouvernement a mÃªme refusÃ© de travailler avec trois diffÃ©rents experts de lâ€™ONU dont il avait
pourtant approuvÃ© le mandatÂ Â«Â dâ€™assistance techniqueÂ Â». Il a prÃ©fÃ©rÃ© rÃ©voquer leurs visas et les expulser en maiÂ 2018.
Jusquâ€™en dÃ©cembre, le gouvernement burundais Ã©tait membre du Conseil des droits de lâ€™homme de lâ€™ONU, un poste qui
confÃ¨re la responsabilitÃ© de coopÃ©rer avec lâ€™ONU. En rÃ©alitÃ©, il a dÃ©montrÃ© autant de mÃ©pris pour les droits humains en
tant que membre du Conseil quâ€™il le pratique au niveau domestique.  Les autoritÃ©s essaient dâ€™Ã©crire lâ€™Histoire en limitant
lâ€™information en provenance du pays. Lâ€™absence dâ€™informations sur les violations des droits humains ne rÃ©sulte pas de
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lâ€™avÃ¨nement de la paix ou du progrÃ¨s. Le silence craintif qui rÃ¨gne est plutÃ´t dÃ» Ã  lâ€™absence de contrÃ´le sur lâ€™exercice
dâ€™un pouvoir discrÃ©tionnaire. Le gouvernement veut maintenir le monde dans lâ€™ignorance au sujet des abus qui se
poursuivent. Mais Bujumbura peut fermer les portes du pays, mais il ne pourra pas masquer la rÃ©pression. Comme le
dÃ©montrent la Commission dâ€™enquÃªte et les militants qui ont choisi lâ€™exil pour continuer Ã  travailler, celle-ci ne fait que
sâ€™aggraver. Ce nâ€™est pas le moment de dÃ©tourner le regard.  Lewis Mudge  Lewis MudgeÂ est directeur pour lâ€™Afrique
centrale auprÃ¨s de la division Afrique de lâ€™organisation non gouvernementale Human Rights Watch.  
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